
Motocross Quad Cross ROUMOULES – 
Samedi 19 et Dimanche 20 Octobre 2019 

Message à l’attention des pilotes 

 

Attention  

- Les tears-off (écrans jetables) sont interdits. 

- Les tapis environnementaux réglementaires sont obligatoires. 

- Chaque pilote doit être en possession d’un extincteur 

- Une caution de 200€ pour le chronométrage par transpondeur sera demandée  

- L’emploi du feu est strictement interdit, sous toutes ses formes.  

 

CONTROLE ADMINISTRATIF : 

Le pilote devra présenter une licence valide, CASM, guidon, carte d’identité nationale et livret 

technique à tamponner par le club. 

- pour les mineurs, obligation d’une autorisation parentale (cf. Règles particulières épreuves 

régionale de quad cross) 

La présence du pilote est obligatoire pour remise du bracelet d’identification 

HORAIRES DES CONTROLES ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES  

Pilotes du Samedi : Samedi 7h-8h  

Pilotes du dimanche : Samedi 18h-19h30 et Dimanche matin 7h-7h30. 

 

Bonne course à tous 

Le Moto club du Var 

 


